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Le SPSI et le SPIHQ gagnent la deuxième manche dans le 
dossier AVCS… 

BOUCHERVILLE, le 15 février 2002 - Lors de la seconde comparution devant l’arbitre Claude 
Foisy le 31 janvier dernier relative au dossier de l’assurance vie collective supplémentaire 
AVCS, le SPSI et le SPIHQ ont obtenu un deuxième gain consécutif dans ce difficile dossier.  
En effet, rappelons que, lors de l’audience relative à l’ordonnance de sauvegarde devant l’arbitre 
Foisy, le SPSI avait réclamé que plusieurs documents relatifs à ce dossier - études actuarielles 
produites par Hydro-Québec dans le passé - ainsi que la liste des membres actifs et retraités 
affectés par ces changements lui soient remis.  La Direction ayant refusé de nous transmettre ces 
documents, les parties ont comparu à nouveau devant l’arbitre le 31 janvier dernier et nous avons 
obtenu gain de cause. 

Mentionnons également que le début des procédures relatives à ce grief aura lieu le 15 mars 
prochain et que nous utiliserons à bon escient les informations obtenues de la Direction lors du 
dépôt de notre preuve devant l’arbitre.  Nous vous tiendrons informés des suites que connaîtra ce 
dossier dans les semaines à venir. 

Rachat des années du régime de retraite pour les contractuels 

Simplement pour vous rappeler que les audiences relatives au dépôt de notre grief dans le dossier 
du rachat des années du régime de retraite pour les contractuels débuteront le 8 mars prochain.  
Nous en sommes actuellement à finaliser notre preuve dans ce dossier et procéderons en 
arbitrage, dans ce dossier, dans la mesure où Hydro-Québec a exprimé une fin de non recevoir à 
nos demandes dans ce dossier. 

Rappelons que ce grief résulte du fait que, lors de l’allocation d’une enveloppe de 50 M$ pour 
fin de rachat d’années de cotisation au RRHQ en 2000, la Direction a refusé aux 
chercheurs/ingénieurs membres du SPSI le droit de racheter des années de cotisation au RRHQ à 
l’époque où ils occupaient des postes "contractuels" à l’IREQ et au LTEE et que cette enveloppe 
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budgétaire a été utilisée principalement par des groupes d’emploi qui en avaient négocié les 
modalités spécifiques avec la Direction.  Dans ce cas-ci également, nous vous tiendrons informés 
de l’évolution de ce dossier. 

Objectifs 2002 

Lors de la rencontre tenue le 15 février dernier avec le PDG d’Hydro-Québec, le SPSI a obtenu 
copie des objectifs spécifiques dévolus à la DPRD en 2002.  Nous joignons à ce communiqué 
copie des objectifs DPRD tels qu’ils nous ont été présentés lors de cette rencontre. 

Pour nous rejoindre 
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